
niortagglo 
Agglomération du Niortais 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DELEGATION DE SIGNATURE 

ACCORDEE A OLIVIER PISTIEN — DIRECTEUR DE PREVALEC A LA 

COMMUNAUTE D’ AGGLOMERATION DU NIORTAIS 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Niortais, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Procès-verbal du Conseil d'Agglomération du 10 juillet 2020 au cours duquel Monsieur 
Jérôme BALOGE a été élu Président de la Communauté d'Agglomération du Niortais, 

Vu l'arrêté de nomination de Monsieur Olivier PISTIEN en qualité de Directeur de PREVALEC 
au sein du Pôle Transition écologique, 

Vu l’organigramme des services de la Communauté d'Agglomération du Niortais, 

Considérant que le Président de la Communauté d'Agglomération du Niortais peut donner 
délégation de signature en toute matière aux responsables des directions et services de la 
structure, dans la limite de leurs attributions ; 

Considérant que l’exercice des missions incombant à la direction PREVALEC nécessite l'octroi 
d'une délégation de signature au profit du directeur concerné, dans la limite de ses 
attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation des services de la 
Communauté d'Agglomération du Niortais, 

ARRETE :



Article 1 : 

Des délégations de signature sont accordées aux agents de la Communauté d'Agglomération 

du Niortais, en ce qui concerne la direction PREVALEC, selon le tableau joint en annexe. 

Article 2 : 

Le présent arrêté de délégation de signature sera affiché et publié au recueil des actes 

administratifs, entrera en vigueur au plus tôt le 1° décembre 2028 

Article 3 : l'arrêté du 15 juin 2022 est abrogé. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté d'Agglomération 

du Niortais est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis en Préfecture du 

Département des Deux-Sèvres, publié et notifié à l’intéressée. 

A Niort,le 1 DEC, 2022 

Le Président 

de la Communauté TA du Niortais 

f / 
Jérô e BALOGE 
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